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2  12/05-1463*02 Ext 

Le Groupe Spécialisé n° 12 "Revêtements de sol et Produits Connexes" a examiné, le 24 janvier 
2007, la demande présentée par la société UNILIN FLOORING dans son usine de 
Wielsbeke, bénéficiaire de l'Avis Technique 12/05-1463 relatif aux systèmes constitués des 
revêtements de sol stratifiés et des sous-couches associées pour la pose flottante, de voir 
étendre cet Avis Technique au système distribuée par la UNILIN FLOORING sous la 
dénomination commerciale Système LOC FLOOR. Il a formulé, sur ce système, l’extension 
commerciale ci-après. 
Compte tenu des engagements : 
• de la Société UNILIN FLOORING à ne distribuer sous la dénomina-

tion commerciale système LOC FLOOR, que le système QUICK 
STEP 700 UNICLIC. 

 
 
 

Le Groupe spécialisé n° 12 formule, concernant le Système  
LOC FLOOR, le même Avis Technique que celui formulé sous le  
n° 12/05-1463, aux mêmes conditions et pour la même durée. 
Cet Avis Technique sera rendu caduc par dénonciation de l'une des 
parties.  

Pour le Groupe Spécialisé n° 12 
Le Président 

  M. TESTAUD 
 
 


